
Principe général

Définition de la délocalisation

Critères

Les fonds européens ne financent pas la
délocalisation d’activités

En cas d’aide d’État, l’autorité de gestion vérifie qu’il n’y a pas
délocalisation

Transfert partiel ou total d’une activité identique ou similaire

D’un établissement situé dans un État de l’espace économique
européen (EEE) dans un autre État EEE

Avec suppression d’emplois dans l’établissement initial

Produits et services aux finalités similaires

Destinés aux mêmes types de consommateurs

Occasionnant un déplacement d’emplois dans l’EEE

NON DÉLOCALISATION


